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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

    

 

 

 

 

 

Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  

Pôle Régional Inspection Contrôle  

 

 

 

 

Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD NOTRE DAME DU BON ACCUEIL situé à 31620 CASTELNAU 

D'ESTRETEFONDS 
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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 Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (0) 
 

Ecarts (1) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Prescription-

recommandation) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

 
 
 
Ecart 1 : Le projet 
d’établissement ne comprend 
pas, au jour du contrôle, un volet 
projet général médical décrivant 
les objectifs institutionnels de 
sécurité sanitaire et protection de 
la population accueillie 
conformément à la 
règlementation. 

 

 

Projet de soin 
dans PE : 
D.311-38-5 du 
CASF 
Art. L.311-8 du 
CASF 
 
Elaboration 
projet soins 
dans PE par 
MEDCO sous la 
responsabilité 
du directeur : 
Art. D.312-158 
du CASF 

Prescription 1 : Formaliser un 

projet général de soins 

conformément à la 

réglementation. 

 

Délai : 
Effectivité 

2024/2025. 

Le Projet Général de 
soins conformément à 
la réglementation a été 
formalisé dans le projet 

d’Établissement  
 

Axe 2 : le projet d’aide 
et de soins page 33-47 

 
Annexe 10+11 : 
objectifs et plan 

d’action 

Prescription 1 levée 
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Remarques (0) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Pas de remarques 

 


